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Discussion générale (suite)

1. M. PRADO VALLEJO (Equateur) [traduit de l'es
pagnol]: Monsieur le Président, votre élection à
l'unanimité à la présidence de l'Assemblée générale
permet de bien augurer de cette session qui se tient
en un moment difficile pour la paix mondiale; nous
espérons que les Nations Unies parviendront à adopter
des résolutions qui renforcent l'esprit de collabora
tion internationale et permettent aux peuples de re
trouver la tranquillitê. Permettez-moi de m'associer
à tous ceux qui vous ont déjà félicité pour votre
élection.

2. Permettez-moi également de rappeler que l'Orga
nisation des Nations Unies n'a pas d'autre raison
d'être que la P9·':. Elle a été créée pour préserver
l'humanité du fleau de la guerre et c'est à cette fin
que les nations ont décidé de mettre en commun leurs
efforts en se fondant sur les principes du respect
mutuel et de la justice. Nos peuples ont pensé qu'un
monde de paix et de sécurité serait celui que cette
génération connaitrait, gr§.ce à l'œuvre de l'Organi·.
sation des Nati.ons Unies et grttce à la coopération
de tous les Etats, pour la réalif'ation des objectifs
communs énoncés dans la Charte. C'est ainsi que
nous avons élaboré des formes d'action destinées à
maintenir la paix et la sécurité internationales, et que
les Etats ont affirmé une fois de plus leur foi dans
les droits fondamentaux de l'homme, dans l'égalité
des peuples, dans les principes de la justice et du
droit, en même temps qu'ils ont proclamé leur ferme
volonté de promouvoir le progrès social et d'élever
les niveaux de vie dans une cor..ception plus large de
la liberté.

3. La création de l'Organisation des Nations Unies
a donc marqué l'ouverture d'une ~re nouvelle pour
l'humanité tourmentée. Mais, si nous analysons
aujourd'hui la situation d'une âme sereine, nous nous
interrogeons et nous nous demandons si ces objectifs
ont été atteints, si la paix et la sécurité sont garanties,
si la conduite internationale repose fermement sur la
justice et sur le droit, si le bien-être social est de
nos jours une réalité indéniable et si la liberté et les
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droits de l'homme régissent pleinement notre com
munauté de nations.

4. Vous connaissez tous fort bien la réponse. Notre
conscience nous dit que beaucoup de ce que nous avons
proch.mé est resté lettre morte. Des hommes et des
peuples qui méritent de vivre dans la paix et de jouir
du bien~·êtrà de la civilisation, sans connaître la peurJ

continuent de !.utter avec un acharnement extraordi
naire et meurent sur des champs de bataille, ensevelis
sous les })(."\mbes, ou annihilês par des moyens de
destruction maE sive.

5. Nulle part la haine ne désarme. Les Etats se
préparent à la guerre et un équilibre armé Lllstable
fait à peine reculer l'ombre menaçante d'une troi
si~me conflagration mondiale qu'un incident futile
pourrait déchafuer. Dans certaines parties du monde,
des gouvernements et des peuples se menacent de
destruction mutuelle et, encore qu'en ces derniers
temps la tension semble avoir décru entre les deux
grands blocs antagonistes, l'incertitude demeurd.

6. C'est pourquoi nous pouvons nous poser la ques
tion suivante: qu'avons-n~us apporté à l'Organisation
des Nations Unies pour qu'elle puisse atteindre ses
objectifs de paix et de sécurité? En tant que repré
sentant d'un peuple qui a placé sa confiance dans la
solution pacifique des différends, je dois dire, avec
toute l'objectivité et la sérénité qui conviennent que,
pour une bonne part et sans aucun doute, la respon
sabilité de cette situation angoissante L."lcombe au
premier chef aux grandes puissances, qui agissent
en fonction de leurs propres intérêts économiques et
politiques et recherchent une exploitation inéquitable
des richesses mondiales. La poursuite de la guerre
incompréhensible du Viet-Nam, et cela contre la
sagesse de l'opinion des peuples, ne peut s'expliquer
autrement; c'est ainsi également qu'au. Proche-Orient
s'est produit un affrontement aussi grave que dange
reux derrière lequel on entrevoit le jeu des intérêts
économiques et politiques opposés que les grandes
puissances entretiennent dans cette région du monde.
C!est ainsi encore que l'on constate qu'en AmériqUle
Tm gouvernement communiste se permet 1e jeter un défi
à la conscience dêmocratique et ~ nos lib:res insti
tutions et, des Antilles, proclame bien haut la sub
version et entretient la guérilla, parce qu'/il sait fprt
bien qu'il peut compter sur l'apPui armê d'une grande
puissance.

7. L'Organisation des Nations Unies vient de par
courir une des étapes les plus critiques de son
histoire depuis la seconde guerre mondiale. Le re
cours à la force armée EL provoqué un affrontement
des positions dans une région extrêmement vulné
rable, le Proche-Orient, et cet affrontement pourrait
fort bien dégénérer en une conflagration dont les
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cons~quences seraient immenses et impr~visibles,les
év~nements de juin 1967 ayant entrai'né une grave
rupture de la paix et de la s~curité internationales.

8. C gest pour cela que l'Equateur, aux côt~sd'autres

pays d'Amérique latine, a présent~ à la cinquième
session extraordinaire d'urgence de l'Assembl~e.

générale un projet de r~solution1J qui .proclamait le
respect des principes fondamentaux du droit inter
national, favorisait une solution juste et ~quitable du
problème arabo-israélien et visait à établir une paix
stable et durable au Proche-Orient. Les aspects
essentiels de ce projet de r~Bolution, que je me per
mets de rappeler, parce que sa mise en application
permettrait d'apporter une solution au problème,
étaient les suivants:~)retrait des troupes isra~liennes
et retour au statu quo de juin 1967; b) cessatio:a de
l ,~tat de belligérance existant dans la r~gion, ce qui
signifie: la pleine reconnaissance de la personnalit~

et des droits de l'Etat isra~lien ainsi que des Etats
arabes, et le recours aux moyens pacifiques de
règlement des diff~rènds comme le pr~voit la Charte;

..9) intervention du Conseil de s~curité pour surveiller
le l"etrait de ces troupes, garantir à IsraèH la libre
navigation sur les voies maritimes intArnationaJes de
la r~gion, parvenir à une solution convenable et en
tière du problème des réfugi~s ainsi que garantir
l'inviolabilité du territoire et l'indépendance politique
des Etats de la r~gion; d) établissement d'un r~gime

international pour la ville de Jérusalem.

9. Certes, on n9a pas encore trouv~ une formule qui
soit unanimement aoceptable pour résoudre. le pro
blème arabo-israélien, mais la r~solution adoptée
par l'Assemblée gén~rale [2254 (ES-V)] a d~nonc~

comme nulles les mesures prises par Isral:H pour
modifier le statut de la ville de J~rusalem, et a
confirm~ le maintien en vigueur de la décision adoptée
par l'Assemblée ~ l'égard de ce pays pour qu'il re
nonce à toute initiative de nature à modifier ce statut.
De même, les discussions qui ont eu lieu à l'Orga
nisation des Nations Unies ont confirmé que demeurent
en vigueur les principes fondamentaux du droit, parmi
lesquels il convient de relever:

1) Aucun ordre international stable ne peut reposer
sur la menace de recourir ~l. la force ou le recours à
la force. On ne compte plus le nombre dE.6 procla
mations qui s'élèvent contre le principe de la conquête
territoriale et le maintien de l'occupation des terri
toires en tant que moyens de pression pour de futurs
trait~s de paix ou des n~gociations à venir. A cet
~gard, il a ~t~ reconnu de façon indubitable que le
principe de l'interdiction de la menace de recourir à
la force ou du recours à la force est devenu une règle
obligatoire du droit international - jus cogens - de
puis la signature du Pacte Briand-Kellogg, en 1~?8,

règle qui a êt~ confirm~e par la suite en Am~rique,

dans le trait~ pour pr~venir la guerre auquel est
attaché le nom de Saavedra LamasY, et affirmée égale
ment dans la Charte des Nations Unies et dans celle
de l'Organisation des Etats am~ricains.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième session
extraordinaire d'urgence, Annexes, point 5 de l'ordre du jour. docu
ment A/L.S23/Rev.1.
li Traité pour prévenir la guerre, signé â Rio de Janeiro (Brésil)

le 10 octobre 1933.

'''}?

2) La condamnation du recours ~ la force et l'ill~

gitimit~ des conquêtes territoriales. En conséquence,
la restitution des territoires occup~s par la force.

3) La reconnaissance du droit de navigation sur les
voies maritimes d'int~rêt international, en sauve
gardant le d:roit qu'ont les Etats riverains de fixer
l'~tendue de leurs eaux territoriales selon des cri
tères pratiques et en fonction de la n~cessit~ de
dMendre et de prot~ger les richesses maritimes.

4) Le caractère obligatoire du recours aux moyens
,t)acifiques pour la solution des différends inter
nationaux; c'est en tenant compte de ce principe que
l'Equateur a suggéré la cr~ation d'une commission
permanente de m~diation qui, dans le cas arabo
israélien, constituerait un organisme précieux pour
la recherche d'une solution juste et satisfaisante.

5) Enfin, la reconnaissance pleine et entière de la
compétence de l'Assemblêe g~n~rale, conform~ment

aux Articles 10, 11 et 14 de la Charte, pour connaftre
de toute situation mettant la paix en danger et pour
recommander les moyens appropri~s d'en chercher
la solution.

10. Se fondant sur ces principes, ma d~l~gation

persiste à penser que les Nations Unies devront
poursuivre leurs efforts jusqu'à ce qu'une solution
durable soit trouvée. L'Equateur offre ~ cette fin
toute sa contribution.

11. La guerre du Viet-Nam continue de constituer un
dMi lanc~ au sens commun et aux aspirations de l 'hu
manit~. Cette guerre doit prendre fin. La conscience
du monde l'exige. Tandis qu'en d'autres par~ies du
monde les hommes meurent de faim et de misère,
l~-bas d'~normes sommes d'argent sont consacr~es
à l'an~antissement de populations par les moyens les
plus modernes de destruction. On ne comprend pas
que les parties au conflit ne se sentent pas guid~es

par la raison pour ouvrir le dialogue, et l'on ne peut
trouver de justifications à leur attitude. L'Organisation
des Nations Unies ne p. at continuer à jouer le rôle
de spectateur d'une tragêdie qui ~meut l'humanité et
met en danger la paix et la s~curit~ internationales.

12. E.n cons~quence, l'Equateur apporte son soutien
aux d~marches entreprises par Sa Saintet~ Paul VI et
par le Secrétaire g~néral :les Nations Unies pour
mettre fin à la guerre du Viet-Nam. Mon gouvernement
a suivi avec une attention particulière lr~change de
messages qui a eu lieu ~ la fin de l'ann~e dernière
entre le Secr~taire g~n~ral et le représentant des
Etats-Unis. C'est notre intime conviction, et nous
tenons à la réaffirmer, que la poursuite de cette
guerre repr~sente un danger imminent pour la paix
du monde, sans parler des pertes effrayantes en vies
humaines, en biens et en ressources qu'elle entrai'ne.
Que ce soit en usant de son vote ou en participant aux
d~bats, l'Equateur est prêt à apporter sa contri
bution, dans la mesure de ses moyens, ~ la recherche
d'une paix juste et durable au Viet-Nam., pays dont le
peuple a connu et connan d'indicibles souffrances.

13. Le dêsarmement constitue un problème qui 1·
préoccupe profond~mentl'humanité. Malgr~ les efforts ..•...
d~ployés par les Nations Unies, onn'ajusqu'iciobt~nu

:~~:l:a:::r~:.~~S~;t~::q~~n~o~~::~~~:e::••..'~F
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21~ Je manquerais cependant à mon devoir si je ne
joignais pas l'opinion de l'Equateur ~. ceUe de ce haut
fonctionnaire, à savoir que le traité n'a pas fermé la
porte aux activités militaires dans l'espace extra
atmosphérique, puisllue les activHés spatllales font
hélas! partie, d'orr.::s et déjà, de la course aux arme
ments. La recherche d'un accord sur le désarmement
général et complet, qui comporterait également
l'aspe.nt essentiel que j'ai rappelé, en devient donc
d~autant plus urgente.

22. Le travail accompli par la Commission du droit
international mérite tous les éloges de ma dêlégat~\on.

Nous sommes à la veille de la réunion de la Confé
rence internationale qui étudiera le droit des traités,
suprême conquête juridique qui permettra à l'humanité
de disposer de normes exactes dans un domaine aussi. .

1.1 Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dam. l\~tmosphère.
l'espace extra.-atmosphérique et sous l'eau (Moscou. 5 aoL~ 1963).

18. Ce traité, comme l'a fo:rt bien dit le représentant
de l'Equateur lors de la siLgnature de l'instrument,
rend impossible l'installation de bases nucléaires en
Amêrique latine. Il représente "le premier traité
grâ.ce auquel une rêgion non seulem~nt géographique,
mais homog~ne sur le plan culturel, affirme sa volonté
de rester à l'abri de cette terrible menace que repré
sente la possession d'armes nucléaires". Ce traiM
vient compléter efficacement celui de Moscou car il
prévoit les moyens d'empêche-r les essais préalables
à la production d'armes nucléaires dans le seul
milieu - le milieu souterrain - que permet encore le
Traité de Moscoul/. Comme il ne pouvait en être
autrement, le Traité de Tlatelolco permet, grâce à
des accords éventuels avec les puissances nucléaires
ou les organismes internationaux, les explosions àdes
fins pacifiques tendant à la réalisation des grands
travaux dont ont besoin les pays d'Amérique latine
pour mettre fin au sous-développement.

19. L'objectif du traitê, comme vous le savez, est
de contribuer au désarmement général et complet.
J'espère donc que l'Assemblée générale sauraappré
cier à s?_ juste mesure cet effort de l'Amérique latine
comme une nouvelle preuve que les pays qui la com~

posent désirent la paix universelle.

20. Le 19 décembre 1966, l'Assemblée adoptait la
résolution 2222 (XXI), qui contient le TraiM sur les
principes régissant les activités des Etats en ma
tière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes, et demandait aux gouvernements déposi
taires, c'est-à-dire les Etats-Unis, le Royaume-Upi
et l'Union soviétique, d'ouvrir ce traité 11 la signature
et à la ratification dans les plus brefs délais. Le
traité a été signé le 27 janvier à Moscou, à Londres
et à Washington. L'Equateur l'a signé immédiatement
et je voudrais à ce propos rappeler les paroles de
notre éminent secrétaire g'énéral:

"Je suis sllr que ce traité aura pour effet non
seulement de réduire considérablement les risques
de conflit dans l'espace, mais aussi d'améliorer
la coopération internationale et les perspectives de
la paix sur notre propre planète ••• et le traité
qui nous occupe aujourd'hui sont autant d'étapes
décisives dans la marche de l'homme vers la paix
et la sécurité internationales."

16. Dix-neul pays d'Amérique latine, dont l'Equateur,
ont soumis ~ l'examen de l'Assemblée l'inscription à
son ordre du jour d'une question relative au traitê
d'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine [A/6676 et Add.1 à 4]. Ces pays ont ainsi donné
suite à la résolution 22 (IV) adoptée li. Mexico par 181.
Commission préparatoire pour la dénucléarisation de
l'Amérique latine. L'inscription de cette question à
l'ordre du jour a pour objet de permettre aux repré
sentants des Etats signataires d'expliquer à l'Orga
nisation mondiale la portée et le sens de ce traité.

tiel de l'humanitê est de réaliser le désarmement
non seulement en raison du danger immédiat que
représente pour la paix l'augmentation des arme
ments, mais aussi parce qu'il menace l'amélioration
des conditions de vie des peuples.

14. Cette course aux armements s'est poursuivie
dans diverses parties du monde, et elle semble, hélas,
avoir commencé en Amérique latine; l'Equateur a.
dénoncé, dénonce une fois de plus et dénoncera encore
les dangers que comporte une course de ce genre,
tout particulièrement pour les pays de la région,
car elle oblige à détourner d'im~tlenses ressources
économiques qui devraient bien plutôt être consacrées
aux besoins de la grande majorité des populations
souffrant de la mis~re et de la faim. Il est indispen
sable que l'Assemblée générale se prononce une fois
de plus contre toute course aux armements, parce que
cette course représente une atteinte à la paix, à la
sécurité et au développement économique et social
des peuples.

15. Je dois dire que c'est avec une vive satisfaction
. que nous avons accueilli l'accord annoncé entre les
Etats-Unis et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques à la Confêrence du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement en vue de la conclu
sion éventuelle d'un traité d'interdiction de la proli
fération des armes nucléaires. Il convient de rappeler
les. immenses efforts déployés par l'Organisation
des Nations Unies et par le Comité des dix-huit puis
sances sur le désarmement pour parvenir à un accord
de' cette nature. C'est de la prompte conclusion de ce
traité que viendra la lumi~re qui fortifiera les es
poirs de l'homme pour un désarmement général et
complet. Je suis certain que ces puissances,
conscientes du poids des responsabilités qui leur
in.combent, sauront surmonter rapidement toutes les
difficult~squi subsistent encore et qui font obstacle à
la conclusion de ce traité.

17. Sans préjudice de s explications qu.e fournira
le représentant de l'Equateur compétent en la ma
ti~re, je dois rappeler que, depuis 1962, mon pays
a constamment soutenu qu'il convient d'interdire, en
Amérique latine, la production, l'utilisation, l'instal
lation, la réception ou le stockage d'armes nucMaires.
Les travaux de la Commission préparatoire, dont les.
quatre sessions se sont tenues dans la ville hospi
tali~re de Mexico, ont finalement abouti à la signature

;} qui du Traité de Tlatelolco. le 14 février 1967. Il a fallu
fforts cinq ans de discussions, cinq ans d'intense activité,
)bt~nu cinq ans d'efforts inlassables pour aboutir au rêsultat
ire de que les pays de l'Amérique latine pr~sentent aujou:r....
ssen- ~d'hUiau ~onde.
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28. La déclaration contenue dans la résolution 2131
(XX) représente la pierre angulaire de l'interdiction
de l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats
et de la protection de leur indépendance et de leur
souveraineté. Cette résolution de l'Assemblée géné
rale est l'affirmation d'une conviction juridique géné
rale, car le principe de non-intervention dont il s'agit
est considéré comme l'un des principes fondamen
taux de l'ordre juridique international. L'Equateur
entend contribuel' dans toute la mesU1'e de ses moyens
au renforcement de ce principe.

29. De même, mon gouvernement affirme une fois de
plus son adhésion totale au principe qui reconnai't .
à. tous les peuples le droit à la libre détermination,
qui comprend le droit de se rendre indépendant, le
droit de constituer un Etat national, le droit de choi
sir librement ses systèmes poltitique, économique
et social, le droit d'atteindre son plein développement
et le droit de disposer de ses ressources et richesses
naturelles-. L'exercice du droit à la libre détermi
nation ne saurait entamer le respect de l'intégrité
territori.ale des Etats. En conséquence, ce droit ne
peut être exercé par des minorités locales oupar des
territoires au sujet desquels il existe des contro
verses d'ordre international.

30" Dans le même ordre d'idêes, l'Equateur accorde
une importance toute particulière aux études relatives
a~..tX méthodes d'établissement des faits. L'enquête
nVest pas en elle-même un moyen de résoudre paci
fiquement les controverses internationales; mais c'est
un moyer! d'appoint pour tout règlement pacifique ainsi
que pour prévenir des controverses et des situations
litigieuses. A cet êgard, il faudrait continuer d'étudier
la possibilité de crêer un oJ:'ganisme international
spécial chargé de l'établissement des faits. Cet orga
nisme devrait a~loir un caractère permanent et être
doté d'un statut assez souple pour lui permettre de
disposer des services des spécialistes et experts
appropriés pour toutes les situations. Le fait qu'un tel
organisme existerait antérieurement à l'apparition
d'une controverse ou à la négociation d'un accord en
garantirait l'~,ropartialitéet l'efficacité.

3!. L'Equateur maintient sa ferme position anti
colonialiste. Il est eonvaincu' que le colonialisme et
la discrimination raiJiale sont contraire:; aux bases
du droit international et de la Charte des Nations
Unies et qu'ils représentent des obstacles au déve
loppement de la paix et de la coopération inter-

'. Ir'·

"une attaque armée d'un Etat contre un autre, ou
l'emploi de la force sous toute autre forme contraire
à la Charte des Nations Unies, constitue une violation
du droit international, qui engage la responsabilité
inte::cnationale"•

L'Equateur, qui souffre encore des conséquences
d'une agression de ce genre, espère que ces principes
et la rêsolution évoquée ne demeureront pas lettre
morte, mais que la noble aspiration à la j1istice leur
donnera vie.

24. L'interdicHon du recours ~ la force entraftJle la
nécessité de définir l'agression, question fondamentale
liée à la paix et à la sêcurité de l 'rramarâté. Les telnta
tives faites depuis 1950 con~tituent d'-utiles précédents
qui permettront de parvenir à cette définition. L'Equa
teur est membre de la Commission chargée de cli~tte

tâche et apportera tout son (joncours à cette œu·vre
importante.

25. L'Equateur suit av'8C un intérêt particulier le~j

travaux du Comité sp~cial charg~ d'étudier les prin
cipe.s du droit international r61atifs aux relations an:ü
cales et à la coopération entre Etats. Le développe
ment prog:ressif du droit international au moyen de ees
études es" une conquête fondamentale à laquelle tous
les Eta.ts doivent contribuer de façon efficace etp(~rma
nente. tC'os principes régissent la vie des peuples; il
importe par conséquent d'en définir au mieux la portêe
et la teneur.

26. L'agalitê juridique des Etats est la base de la
coexistence pacifique. Tout comme il faut respec!ter
stricttEJment les principes et les normes du drclit inter
national généralement reconnus et s~ac~Iitteren toute
bonne foi des obligations découlant des traitês inter
natio'naux librement acceptés, de même il faut déclarer

~r~;~=-~~=~~:~~~:~~~=~~"
t~j -- .---------=--------------..::------------
Il important et d'assurer la coexistence pacifique en la nul tout traité à l'élaboration duquel l'une des parties
1..... ! fondant sur les bases irrempJ.açables du droit. Il me aurait participé de mauvaise foi.
~:l serait impossible de parler Ici de toutes les dispo-

!
~..'~..!.'.' sitions ap!,rouvées par la Commission an sujet du 27. Il est essentiel également de réaffirmer le prin-
f <j droit des traités. Cependant, je ne saurais manquer cipe selon lequel les Etats doivent régler leurs diffé-
li de mentionner que, dans le savant projet de conven- rends par des voies pacifiques, pour ne pas mettre en
II-i tion adopté p~r .1a Commiss.ion (893ème séance], fi-. danger la paix et la sécurité internationales ni la

I
lj gur'~nt les prmCIpes fondamr.:mtaux pour lesquels, de- justice. Mais si nous souhaitons sincèrement que ces
Li puis bien longtemps, luttent les petits pays, et parmi voies soient effic~tCes, nous devons dire aussi que le
il; eux l'Equateur. Ce projet dit qu'est nultout traité dont règlement pacifique s'applique à toutes les c:.mntro-Irl la conclusion a été obtenue par la menaCBde _'ecourir verses, de quelque nature qu'elles soient. De même.
Hi ~, la force ou le recours à la force, et cette décla- aussi longtemps que l'on n'aura pas prévu la possi-
nJ rati~n .éq~lÎvaut à. reco.nnailre r:leine~ent une ~orme bilité d'aboutir à un règlement pacifique par l'un des
If..•..) du drOIt mternatlonal rrrêfragable qUl est en vIgueur moyens prévus par la Charte, et non sur l'inittative

~.
Il ...•...t.i depuis l'interdiction du reCO'1rs à la force dans les de l'une seulement des parties au différend, onn'aura

1,

...",..,.. ··.;.,1.,.. relations internationales. pas avancé beaucoup dans la voie du développement
progressü de ce principe.

:1'; 23. Pour le continent a.méricain, ce principe a été
:j.:j consacré dès la première Conférence internationale

américaine qui s'est tenue à Washington en 1889, et
réitéré dans de multJlples conventions, résolutions et
autres déclarations.C ',est un principe sacré que celui
de la condamnation du recours à la force, d'autant
plus qu'il constitue ~a base même du droit inter
national et des relations entre les peuples; c'est un
principe sacré malgré les violations dont il a fait
l'objet et 10nt l'Equateur lui aussi a été victime;
c'est un principe qui d.oit être toujours respecté,
comme l'a dit l'AsEoemblêe générale à l'alinéa a du
paragraphe 1 du dispositif de la résolution 2160 (XXI),
qui affirmait que:
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nationales. A cet égard, je dois exprimer les félici
tations de l'Equateur au Comité spécial des Vingt
Quatre pour le travail admirable qu'il accomplit
depuis plusieurs années pour assurer le respect de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

32. L'Equateur avait participé à la mise au point
du projet de résolution remanié qui a éiê approuvé
en dernH~re analyse à la cinquième session extra
ordinaire et en vertu duquel a été créé le Conseil des
Nations Unies pour le Sud-Ouest africain (résolu
tion 2248 (S-V)]. Les groupes afro-asiatique et
latino-américain ont, à cette occasion, travaillé assi
dament, prouvant ainsi la grande unité de pensée et
d'action qui les unit en tant que porte-drapeau de la
lutte anticolonialiste. En effet, les pays d'Amérique
latine ont pris conscience peu à peu de la nécessité
de rechercher, dans ce regrettable épisode du Sud
Ouest africain, une solution harmonieuse etpacifique.
A défaut de la coopération de 1'Afrique du Sud, la
responsabilité des Nations Unies doit s'exercer par
la voie de l'administration directe.

33. Les événements qui se sont produits enRhodésie
sont pour nous une source de préoccupations. L'Equa
teur confirme SOl1 appui pour la déclaration de l'As
semblée (1514 (XV)] a. l'effet que le peuple du Zim
babwe a droit fi la liberté et a. l'indépendance. Ayant
appuyé la résolution 232 (1966) adoptêe par leConseil
de sécurité, mon gouvernement déclare ici qu'il n'y a
entre l'Equateur et la Rhodésie aucune relation
commerciale, quelle qu'elle soit. Mon gouvernement
observe avec sympathie la lutte entreprise par le
peuple du Zimbabwe et il est cvnvaincu que la minorité
raciste aujourd'hui en place n'arrivera pas ~l ses fins.

34. Nous ne sommes pas non plus satisfaits de l'atti
tude adoptée par le Portugal, q~i cherche à mécon
nai"tre, dans les territoires qu\lil administre,
l'exercice du droit à la liberté et à Pindépendance,
pleinement reconnu pour ces peuples par l'Organi
sation des Nations Unies. Le Gouvernement de l'Equa
teur réaffirme sa certitude que le Portgal saura se
montrer digne de sa tradition historique et trouver
la formule la plus acceptable pour rétablir ce droit
légiti.1l1e des peuples administrés par lui.

35. Il faut que se poursu~qe la promotion inter
nationale par le respect et la défense des droits de
l'homme qui continuent d'être violés, parfois d'une
manière cynique, en diverses parties du monde.
L'Equateur a condamné et condamne toujours toutes
les pratiques discriminatoires, notamment la plus
détestable de toutes - la politique d'apartheid.

36. Le 16 décembre 1966 a été une journée impor
tante dans l'histoire de l'Organisation des Nations
Unies; c'est à cette date que l'Assemblée générale
a approuvé les projets de pactes internationau.x des
droits de l'homme et de protocole facultatif [résolu
tion 2200 (XXI)] , fruit de longues discusl3ions à la
Troisième Commission et à l'Assemblée générale.
Le Président de la vingt et unième session a pu dire
â. cette occasion:

"Nous l'econnaissons tous que la paix elle-même
est le droit suprême de chacun. Nous devons donc
reconnartre aussi qu'à l'origine de toutes lep luttes
et de toutes les tyrannies, maintenant comme par le

passé, il Y a, sous une forme ou sous une autre,
une violation des droits de l'homme." [1496ème
séanGe, par. 64.]

37. Ces paroles expriment une v~rité et l'Equateur
tient à déclarer ici sa volonté inêbranlab1e de ren
forcer, tant sur le plan mondial que sur le plan
régional, les mécanismes internationaux qui visent
à favoriser le respect des droits de' l'homme.

38. La coopération internationale en matière écono
mique est une question qui, de l'avis du Gouver
nement êquatorien, doit retenir au premier chef l'at
tention des Nations Unies - une attention plus grande
encore que celle qui lui est accordée aujourd'hui.
L'Assemblée générale a demandé aux pays développés
d'atteindre, et si possible de dêpasser, à la fin de la
Décennie des Nations Unies pour le développement,
l'objectif consistant à fournir des ressources co:rres
pondant ~ 1 p. 100 de leur revenu nattonal par habitant
aux pays en :voie de développement. C'est Pun des
nombreux efforts des Nations Unies pour aider les
pays en voie de développement. La pauvreté augmente
d'une façon gigantesque. Chaque année, près de
3 millions d'êtres humains meurent de faim, tandis
que les richesses continuent à s'accumuler entre
quelques mains peu nombreuses. Il est navrant de
penser qu'à côté de pays infiniment riches écono
miquement, il y a des peuples entiers qui se débattent
dans la misère et la maladie.

39. Le~ mesures qu'il faut prendre pour conjurer
tant d'injustices doivent être radicales. J.~ous ne
pouvons plus nous contenter de discours déclama
toires plus ou moins bien construits. Les peuples
réclament des actes~ et des actes imm~diats et effi
caces. C'est une atteinte à la peJxque de tarder encore
à apporter une solution. M. PaulG. Hoffman" directeur
du Programme des Nations Unies pour le dêveloppe
ment, a dêc1a-ré:

nMalheureusem~nt, jusqu'ici, les progrès vers la
réalisation des objectifs de la Décennle ont été plus
lents qu'on ne l'avait espéré. Le tam'.: de croissance
de la m:ajoritê des pays en voie de développement
est encore inférieur à 4 p. 100 par an, ee qui est
nettement insuffisant - surtout si l'on songe à
l'acc~roissement démographique - pour permettre
un relèvement sensible des niveaux de vie et de
l'épargne. Le courant annueld'assistal1ce et de capi
taux n'a augmenté que faiblement depuis 1960 et
demeure très au-dessous de l'objectif actuel des
Nations Unies, qui souhaitent le fixer à 1 p. 100 du
produit national brut des pays industrialisés.1/o "

40. Le tableau est donc entièrement décevant. Le
Fonds d'équipement des Nations Unies établi en vertu
d'une décision de l'Assemblée générale [résolu
tion 2186 (XXI)] a une tdche immense à aClcomplir.
Il importe de souligner que l'ass,istance que le Fonds
doit fournir aux pays en voie de développement devra
être apportée conformément aux principes établis dans
la Charte des Nations Unies et ne devra pas servir de
moyen d'ingérence économique ou politique dans les
affaires intérieures de9 pays qui en bénéficieront.
Cette assistance .sera en outre compatible avec les

li Paul G. Hoffman, RaptNrt sUr les progrès de la coopération glo
bale, Chronique mensuelle àe l'ONU (New York), vol. IV. No 3. mars
1967. p. 68 et 69.
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désirs des pays bénéficiaires et ne devra comporter
aucune condition que ces pays considéreraient comme
inacceptable, que ce soit d'ordre économique, poli
tique, militaire ou de toute autre nature. En four
nissant cette assistance, il ne faudra en aucun cas
méconnar/;re le droit inaliénable -1. confirmé par cette
assemblée - de tous les pays il exercer une souve~

raineté permanente sur leurs ressources naturelles
aux fins de leur développement national.

41. L'Equateur a eu l'oc(jasion de signaler à la
Réunion des présidents américains à Punta deI Este
en avril 1967 -- par la bouche du Président de la
République, M. otto Arosemena G6mez - les défauts
du système actuel d'assistance internationale: crédits
liés assortis de ,conditions inacceptables, de condi
tions incompatibles parfois avec les droits de sou
veraineté et d'égalité des Etats; caractère obligatoire
de contributions locales dont le montant dépasse les
capacités des pays bénéficiaires. L'Equateur, en cette
même occasion, a relevé également le' déséquilibre
existant dans le commerce international. En effet, les
pays en voie de dê'Veloppement se voient obligés de
vendre leurs produits de base aux prix fixés 'par les
acheteurs, prix qui ne sont ni stables ni rémunéra
teurs puisqu'ils sont même inférieurs à ceux qui
étaient pratiqués pendant la seconde guerre mondiale.
Et cependant - a dit le Prêsident de l'Equateur - on
constate une augmentation des besoins du public dans
ces pays producteurs, et pour les satisfaire, il faut
que ces pays acquièrent des machines, des outils et
des connaissances techniques dans les pays indus
trialisés, qui les offrent à des conditions souvent
inacceptables.

42. Le Secrétaire général U Thant, en demandant à
l'Assemblée générale è.'examiner la question relative
à l'établissement sur d.es bases plus solides, compte
tenu des; besoins actuels et futurs, du Programme des
Nations Unies pour le développement, a demandé
instamment que les contributions volontaires annuelles
atteignent un niveau qui ne soit pas inférieur à
350 milllions de dollars pour 1970. M. Paul G. Hoffman,
parlant de cette exhortation, la commente en ces
termes: nA une époque oà le produit national brut des
pays industrialisés s'élève à 1 500 milliards de dol
lars par an et slaccroft d'environ 50 milliards de
d~llars par an, il n'est pas sans ironie que ces nations
nanties ne soient pas encore disposées à augmenter
le volume de leur assistance, en versant les montants
relativement peu importants qui seraient nécessaires
pour atteindre les objectifs très modestes de la
Décennie des Nations Unies pour le développement.
On s'en étonne d'autant plus q~land 011 sait que ce qui
sera fait dans les dernières années de la présente
décennie peut jouer un rôle capital en déterIl'1~uantles
taux de croissance clans les années qui suivront.§J. ri

43. L'œuvre des Nations Unies est immense, mais il
faut en même temps rappeler que la responsabilité
historiqu'ç; des pays industrialisés est sans compa
raison dans les annales de l'humanité. Les peuples
déshérftês ont les yeux fixés sur ces pays dans l'es
poir que ces derniers sauront être à la hauteur du
devoir qui leur incombe. La lutte pour l'amélioration
de la condition matérielle de l'homme, pendant son
séjour en ce monde, est le signe de notre temps.

§} Ibid•• p. 77.

44. L'Equateur a confiance en l'Organisation mon
diale; il a confiance en son propre destin et en celui
de l'humanité. Les possibilités de l'homme, malgré
l'incertitude et l'angoisse dans lesquelles il vit, nous
font renaftre à l'espérance d'un monde meilleur 00.
la justice et le droit constitueraient la base d'une
coexistence respectueuse et cordiale entre les Etats
et oà l'on songerait toujours au bien-être de tous les
peuples, sans distinction, sans discrimination quelle
qu'elle soit, dans l'égalît.é devant le droit et avec un
avenir commun de paix et àe liberté.

45. Ma GREGOIRE (Luxembourg): En me ralliant
à tous ceux qui, m'ont précédé à cette tribune et qui
se sont adressés à vous, Monsieur le Président, j'ai
à cœur de vous féliciter d'avoir été appelé à ces
hautes fonctions, et de vous exprimer mes vœux pour
la bonne réussite des travaux.

46. Je le fais avec d'autant plus de plaisir que je vois
dans votre élection, non seulement la consécration de
vos éminentes qualités d'homme d'Etat et de diplo
mate, mais également un pas important dans le sens
de la coopération internationale, pour laquelle votre
pays manifeste une rema:r:quable ouverture d'esprit.

47. Ma délégation tient aussi à rendre hommage à
notre Secrétaire général, U Thant, pour les nom
breuses tentatives qu'il a entreprises et pour les
efforts inlassables qu'il a déplo;yés en faveur de la
coopération internationale, et plus particulièrement
en vue de restaurer la paix au Viet=Nam.

48. Cela m'amène d'ailleurs à. la question la plus
importante pour la paix du monde, c'est-à-dire la
guerre au Viet-Nam. En abordant ce sujet, même s'il
n'est pas inscrit à l'ordre du jour de cette Assemblée,
je ne peux manquer d'évoquer d'abord avec beaucoup
d'émotion les souffrances humaines et les destruc
tions matérielles que cette guerre inflige aux Viet
namiens. Le Gouvernement luxembourgeois souhaite
ardemment que le rétablissement d'une juste paix
permette enfi.n à ce peuple, après tant d'années de
guerre impitoyable, de retourner à une vie normale
et de se donner en toute liberté et indépendance, sans
Icontrainte ni ingérence ouverte ou camouflée de l'exté
rieur, les structures politiques, économiques et so
ciales de son choix.

49. La seule issue acceptable consiste à. notre avis
dans une solution négociée du. conflit, comme le
représentant des Etats-Unis l'a souligné dans son
intervention faite au début de cette session [1562ème
séance]. Le second élément de l'alternative, c'est-~

dire une escalade militaire de plus en plus poussée
de part et d'autre, nous amènerait fatalement à une
guerre de plus en plus généralisée avec des !'isques
incalculables pour le sort de ll'humanité tout entière.
L'Assemblée générale des Nations Unies n'a pas le
droit d'abdiquer sa responsabilité dans cette grave
situation. Elle a le devoir d'exprimer sans équivoque
et avec force la conviction collective des Nations
Unies que la guerre au Viet-Nam doit aboutir à un
règlement négocié, et elle doit user de toute l'in
fluence dont elle dispose pour aider à amener un tel
règlement.

50. Ce règlement devra tenir compte avant tout du
droit. du peuple vietnamien à décider de son destin
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sans être soumis à l'intimidation, à la subversion et
aUX pressions militaires, d'où. qu'elles viennent.

51. lia crise du Moyen-Orient constitue sans doute,
avec la guerre du Viet-Nam, le fait le plus drama
tique de cette année. S'il est soulageant de constater
que les événements guerriers ont cessé, il n'en reste
pas moins que la crise, avec tou~ les problèmes à la
fois politiques et humains qu'elle entrafue, se prolonge
avec le risque de nouveaux rebondissements.

52. Autant que tous les autres pays du monde, nous
sommes vivement intéressés à. ce que l'on trouve la
voie vers une solution qui, à notre a'vis, devrait satis
faire à certaines exigences essentielles, formant un
ensemble dont les éléments ne sauraient être disso
ciés. Je les énumère.

53. Premièrement, toute solution doit tabler sur la
reconnaissance de l'existence légitime d'Isral:H et sur
le respect du droit du peuple israélien de vivre en
paix et en sécurité, dans le cadre d'un Etat politique
ment et économiquement viable. N'oublions pas que
l'Etat d'Isra~n est né sous l'égide des Nations Unies,
qu'il est reconnu par la très grande majorité des pays
du monde et qu'il est Membre de notre Organisa.tion.

54. Deuxièmement, si un retrait des troupes israé
liennes s'impose, aucun pays ne pouvant tirer béné
fice d'un conflit armé, il ne peut se faire que sur la
base de certaines garanties.

55. Troisièmement, le libre passage à. travers les
eaux internationales devra être assuré.

ll60 Quatrièmement, une solution équitable devra être
donnée, avec la coopération d.e toutes les parties
intéressées, au problème des réfugiés palestiniens.

5r,'. J'ajouterai notre désir de voir le problème du
statut des Lieux saints résolu dans un esprit de liberté
et de tolérance, et dans le respect des intérêts que la
communauté internationale fait valoir, légitimement,
dans cette matière.

58. NO'I1S sommes convaincus qu'un retour pur et
simple au statu quo ante sans perspecitive d'une nor
malisation durable des relations entre les parties,
sans progrès réel vers une pacification véritable, ne
coniribuerait qu'à rétablir la situation. E.\xplosive quia
amenê\ cette guerre.

59. Le chemin sera sans doute encore très long jus
qu'à une pacification complète, et les obstacles seront
nombreux. Mais nous ne désespérons pas qu'un règle
ment dl'ensemble pourra être trouvé, à condition que
les. dewc parties fassent preuve de bonne volonté et
de compréhension mutuelle. Nous appuierons bien
volontiers tout effort dans la voie de la pacification,
qu'il émane des parties, ou, à défaut, d'Etats tiers
désireux de prêter leurs bons offices dans ce conflit.

60. Pour essentielle que soit une solution rapide
de la crii:3e au Moyen-Orient et de la guerre au
Viet-Nam ll elle ne doit pas nous masquer un problème
plus vaste:: celui de l'édification de la paix à l'échelle
mondiale.

61. L'actit:>n de notre organisation pour le maintien
de la paix est loin diavoir la cohésion et l'efficacitê
dêsirables, en raison de la profonde divergence
d'opinions sur les problèmes constitutionnels en cause.

Cependant, nous sommes d'avis qU'il ne convient pas
d'être trop pessimistes, étant donné que l'Organisation
devrait pouvoir faire face, dans un esprit, pragma
tique, aux problèmes concrets qui pourraient se poser.
Il incombe h J.'IensemblE. des Etats Membres d'appuyer
l'action des Nations Unies en vue de maintenir la
paix. Cel9. veut dire à notre avis que les charges
financières seraient à répartir entre tous d'une façon
équitable, selon des critères à établir, tenant compte
notam.ment de la capacité de paiement des Etats
Membres.

62. Le maintien de la paix m'amène tout naturelle
ment à" parler du désarmement. Dans ce domaine,
nous avons fait des progrès au cours de cette année.
Certes, nous sommes tous déçus de ne pas en avoir
fait davantage. Mais le fait que les deux plus grandes
puissances ont pu se mettre d'accord, à Genève, pour
présenter en commun le texte d'un projet de traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires.§j, doit
être saluê comme un pas appréciable dans la bonne
direction, malgré certains problèmes restant en dis
('}ussion et qui devront trouver une solution. Si un
large soutien se dessine parmi les pays en faveur
d'un tel accord, le mouvement n'estma1heureusement
pas gênêral. La Chine communiste, en particulier,
rêcuse ce traité, tout en mettant en œuvre un impor
tant progra.mme d'essais nucléaires. Cela est assez
inquiétant en raison des thèses bien connues défen
dues par le gouvernement de Pékin.

o.S. Si un accord sur la non-prolifération des armes
nucléaires constitue un bon pas dans la direction de
l'interdiction des armes nucléaires, il faut que ce pas
soit suivi d'autres mesures, et cela surtout dans le
domaine non nuclêaire. Car en matière de désarme
ment il est de la plus haute importance que les progrès
aillent de pair dans le domaine des armes 1'1cléaires
et dans celui des armes de type classique. Aujour
d'hui, bien des pays voient leur sécurité menacée par
des pays qui ne sont pas des puissances nucléaires.

64. Un désarmement réel, portant sur toutes les
catégories d'armements, nous semble être réalisable
seulement si l'on normalise les conditions pplitiques
et économiques dans le monde.

65. En Europe, la normalisation de ces conditions
dépend à la fois d'un tel désarmement et de l'élimi
nation des causes politiques qui ont amené la tension
entre l'Est et l'Ouest. Parmi ces causes, la plus
importante me semble être le prohlème allemand.
Seule l'élimination d'une situation tout à fait anor
male, laissée par la seconde guerre mondiale, pourra
amener la consolidation définitive des frontières
orientales de l'Allemagne et permettre ainsi de crêer
en Europe centrale une situation territoriale stable
et reconnue de tous.

66. Voilà sans doute le problème politique le plus
important concernant la situation européenne, mais
ce ne sera pas la seule transformation qui devra
intervenir. Il faudra encore que nos rapports avec
les pays de l'Est puissent être libéralisés, tant en ce
qui concerne les mouvements de personnes que les
échanges économiques. Beaucoup a déjà êtê fait dans
cette direction, et nous nous en félicitons, en à-tten
dant que la dernière barrière, constituée par un en-

y Documents ENOC/l92et ENDC/193.
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11) Eliminer, à l'exemple des grandes, les petites
guerres, oà qu'elles se fassent, parce que même les
petites guerres ne sont pas lsans influer sur notre
propre destin national;

2) Mettre au ban 'de toutes les nations tous les
guérilleros, ceux de la tactique clande stin~ comme
ceux de la dialectique ouverte;

3) Remplacer partout, grâce à la force victorieuse
de notre bonne volonté, les armes matérielles par les
armes diplomatiques;

i) Admettre que la tâche de la diplomatie inter·"
nationale réside avant tout dans la dissipation d.e toutes
les illusions, et même de celles qu'on nourrit au sein
de notre organisation;

5) Se garder de venir commenter ici, du haut de
cettè tribune, après coup, les événem.ents, alors que
nous avons l'obligation de gagner - ou de regagner 
prise sur eux;

74. En effet, la publicité qu'on est en train de nous
faire auprès des masses, enclines encore à nous
suivre, ne cesse de me préoccuper. Quand les artisans
de l'opinion publique se mettent à provoquer des doutes
sérieux au sujet de notre raison d'être, en .demandant
avec tous les sous-entendus du pessimisme: nA quoi
sert l'ONU?" - titre d'un article de journal -, alors
je n'arrive plus à esquiver les inquiétudes venant d'un
examen de conscience approfondi. Est-ce que nous
appliquons encore notre Charte selon les grands
mouvements de cœur et d'esprit qui l'ont fait éclore?
Quelles en sont les principales règles de conduite?
Les acceptons-nous toujours? Regardons de plus près
en en établissant la liste.

73. Les vœux que je viens d'exprimer et les buts
à atteindre Clue je me suis efforcé de définir très
succinctement présupposent l'existence de deux
choses: d'un état d'esprit sincèrement universaliste,
d'abord, et d'un instrument efficacement adaptable à
toutes les situations, ensuite. Qu'en est-il en ce
moment? Voil~ notre question. Et ce ne sera pas la
seule à être posée.

6) Faire disparartre partout et sans relâche la peur
et la violence, qu'elles proviennent de notre insécurité
ou qu'elles se rapportent aux luttes raciales;

7) Comprendre enfin que les problèmes n.on résolus,
qu!ils soient d'ordre politique, économique ou social,
seront sans pitié pour nous si nous n'arrivons pas à
nous décider unanimement à les écarter défini
tivement;

8) Constater qu'il est irraisonnable de faire entrer
dans l'ONU des nations bicéphales, artificiellement
créêes, alors que notre mission exige l'unification
à la base - et non la divisilon _.. de tout ce qui, par
nature, est unifiable avant son admission dans la
famille des nations, l'ONU n'étant pas une sorte
d'hôpital pour grands mutilés, mais une entreprise
d'activitês communes pour tout ~:le qui, sainement et
fortement, du point de vue physique aussi bien qùe du

•• , , ~.~" ~,.. ,._._ ' r'"

68. La recherche d'un équilibre pacifique entre Etats
....:'est toutefois pas notre but ultime. Il faut que nous
puissions aboutir à. une coopération active entre tous
les pays. Et je vO'!ldrais m'arrêter un instant à. l'un
des aspects de cette coopération, à savoir l'assistance
aux pays en voie de développement. Mon gouvernement
y voit une condition essentielle pour l'avenir de la paix
dans le monde. Il s'agit pour chacun d'entre nous
d'apporter, dans la mesure de ses moyens, une contri
bution substantielle.

69. La grande tâche du développement a déjà fait
l'objet d'innocibrables interventions aux Nations
Unies" Ces débats ont illustré la gravité du probl~me,

caractérisé par l'extrême lenteur du progr~s indus
b."iel dans les!, pays en voie de développement, ·par
l"aggravatiol1 de la situation alimentaire mondiale et
par l'énorme poussée démographique. Même si cer
tadns représentants des pays intéressés ont tendance
à rejeter trop facilement sur les pays industrialisés
la responsabilité de cet état de choses, il faut ad
mettre que l'aide au développement est insuffisante.
Loin d'atteindre le niveau fixé' par l'Assemblée géné
rale, elle a malheureusement dimin.ué au cours des
derniers temps.

71. Le Gouvernement luxembourgeois, pour sa part,
s'efforcera de réadapter sa politique d'aide au déve
loppement. tant sur le plan des contributions aux di
verses organisations multilatérales que sur celui des
programmes bilatéraux.

7~~. Aussi important que soit le progrès matériel de
l'homme, il n'est pas la seule clefdu bonheur humain.
C'est pou!'quoi je m'en voudra.is de ne pas évoquer
brièvement la question des droits de l'homme dans le
sens le plus large. Nous attachons une grande impor
tance au maintien et à l'accroissement des droits
indiv'iduels, à la protection de la famille et à l'êlimi
nation de toute forme de discrimination fondée sur la

70. Or, quelles que soient par ailleurs les difficultés
économiques propres auxquelles doivent faire face
les pays industrialisés, il est de leu.r devoir, et cPail
leurs de ].eur intérêt, de s'attaquer résolument à un
probl~me qui est vital pour Phumanité tout enti~re.

Les gouvernements auront besoin. pour ce faire du
plus large appui d'une opinion publique informée et
sensibilisée sur l'importance fondamentale de ce
probl~me.
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1 '~eX:ble de conceptions et de pratiques à la fois poli- race, J.a philosophie ou la religion. Nous sommes fer-1 tiques et économiques, puisse tomber et permettre mement partisans du principe de la libre détermi-
·1 ainsi le dêveloppement d'une véritable liberté des nation des peuples et nous ne pouvons que déplorer la
~ mouvements et des échanges, tant commerciaux situation régnant dans certaines régions du globe.

..~ qu'intellectuels.

~ 67. Mon gouvernement envisage donc avec un esprit
.~ constructif l'évolution des rapports européens. La
il
~ diminution de la tension, jadis aigul::5, est due sans
~ doute à. un équilibre relatif entre les syst~mes dêfen-

)- ~~;é~~e:~eg;~~,e:t~~:~:t ::~gu~::id~~::~~~~~~..1\1 ration progressive des rapports entre l'Europe orien-
:~ tale et l'Europe occidentale. Il est de la plus haute
''li* importance que nous continuions, de part et d'autre,
11 à eÂ"Plorer toutes les possibilités, afin de mettre

...~ bientÔt un terme à la division de notre continent.
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point de vue m~taphysique, s'~vertue à réaliser i'en
tente parmi les peuples;

9) Et traduire~ dans le langage clair et précis des
actes, les grandes idées universellement accept~es

et ins~rées dans notre Charte, au lieu de chercher
à mettre en pratique, clandestinement, nos arrière
pensées les plus inavouables.

75. Voilà nos responsabilit~s, les responsabilités de
tout le monde. Mais il y en a d'autres. Celles, très
particulières, assum~es par ceux qu'on appelle les
grands, assumées devant l'humanit~ et devant l'his
toire, me paraissent être aussi angoissantes qu'im
menses. Les droits de ces grands, cependant, ne sont
pas illimités pour autant. Si, à l'égard des petits -A

dont je suis -- ils se plaisent ~ agir en grands frères,
grands fr~res tr~s aimables quelquefois, chargés d'un
travail de garde, peut-être, ils n'ont certainement
pas la permission de se m~prendre our la portée de
leur autorit~ auprès de nous, au point de se faire
a.utoritaires, afin d'exploiter à leur profit la faiblesse
des uns et l'exigu~.M territoriale des autres. L'auto
ril,té ne s'exprime pas~ île s'exprime jamais par la
force brute; elle le fait par un sens accru des respon
sal.bilités et par la bienveillance compréhensible dans la
manière de surveiller pour protéger. En permettant
à ces seuls grands frères de jouer avec les allu
mettes, par exemple, ce qui est toujours défendu,
interdit aux petits, on n'est pas trop so.r qu'ils soient
à l'abri de toute imprudence faite, le cas échéant, pour
mettre le feu à l'univers.

7ii~~ Il faut donc que leur autorit~s'appuie sur quelque
chose, qu'elle s'appuie sur la sagesse. Or, la sagesse
â,ctive n'est ni une vertu ni une .qualité naissant de
certaines dimensions géographiques ou démogra
p:hiques. Elle s'acquiert en fonction d'une quatrième
éltendue, qui est spirituelle. Les plus petits n'en sont
pas exclus. Et les plus grands n'en sont pas néces
~!lairement les tenants. Et - je m'excuse de la paren
thèse que je viens d'ouvrir - quand chez moi je parie
de cette sagesse, il m'arrive parfois d'être inter
J:,'ompu par l'un ou l'autre des auditeurs prompt à me
poser une question: Mais ce "machin-là", ce quelque
c:~hose d'invisible et d'impalpable auquel vous octroyez
le nom faussement prometteur de sagesse, qu'est-il
au fond? Bien sl11', je pourrais répondre qu'il s'agit
d'une richesse, d'une richesse morale et intellectuelle
que' chacun croit posséder en abondance, alors que
cette marchandise n'est pas tellement courante, puis...
que dans la réalité, dans la réalité tragique de tous
les jours, c'est elle qui manque le plus. Certes, cette
réponse ne les satisferait pas. Voilà pourquoi j'ai
coutume de leur dire, en essayant de me faire com...
prendre par métaphore, que cette sagesse ~st par
excellence le sens du jugement puia~ à parts égales,
et à l'aide du récipient de la véritê;"dans les profon
deurs de la raison bien formée et dans celles du bon
sens inné.

77. Il faut que les trois éléments - la véritê, la
raison et le bon sens -- se réunissent pour que la
sagesse puisse se faire et s'exprimer. On ne peut pas
remplacer l'un par l'autre ou l'un par autre chose,
la vérité par exemple par le mensonge, le mensonge
étant tout naturellement poreux et donc inapte ~

capter et à retenir ce qui est fluide, et nous n'avons
pas le droit de faire confondre la raison par un

préjug~ quelconque, ce pr~jugé fat-il ratiocinant au
plus haut degré. Nous n'avons pas le droit de rem
placer le bon sens par un entêtement passionnel qui
se nourrit surtout d'erreurs. Là où. ces trois él~ments
ne sont pas r~unis, il n'y a pas de sagesse, mais il y
aura certainement seulement une sorte de caricature
qui emprunte à l'hypocrisie certai~s des aspects de la
sagesse. Mais là où. Jes trois composants, au-delà de
leur processus d!intégration, arrivent à former une
enti.té, un ph~nom~ne admirablement simple, le phéno
mène de la sagesse se fait efficace dans toutes les
splendeurs de la modestie"

78. Mais cette sagesse fait valoir une loi à laquelle
personne, aucun homme de valeur, de bonne valeur,
ne peut se soustraire. Cette loi impose, exige le
dialogue, mais un dialogue qui veut que l'on sache
écouter raisonnablement et aimablement, c'est-~-dire
par la raison et par la bonne volonté, et qu'on sache
encore se faire ~couter de la même manière.

79. C'est à cette sagesse qu'il s'agit donc de faire
appel, même et surtout lorsque nous avons recours
aux textes de notre charte, afin d'en tirer le plus de
profit possible. Notre secrétaire général a raison de
remettre en ~vidence, par la meilleure des pratiques,
l'alinéa 2 de l'Article 28. Mais qu'il ne s'arrête pas
à ce seul renouveau, qu'il entreprenne tout pour re
donner une âme aux paragraphes, car les lettres
mortes d'un texte de base se font trop facilement
les gên~ratrices de plans mort-nés. Ce qui est fait
pOUl' la vie doit être vivant, par l'esprit et dans
l'esprit, afin de pouvoir évoluer avec les vtvants et
s'adapter aux exigences du jour, en servant des
vi."vants.

80. La sagesse dont je 'viens de parlAr, au plus fort
de sa manifestaiion, aime à écouter la sa~çesse.Ainsi,
les grands sages prêteront je l'espère l'oreille aux
petits sages, et vice versa. On peiut aisément le faire
ici, au prodigieux marché de la sagesse des peuples,
où. les valeurs se trafiquent au niveau le plus éle-vé
et à l'échelle la plus vaste.

81. Telle, au moins, pOllrrait ~;!tre notre ôntreprise;
et si l'on demande à quoi sert l'C')NU, il fautt rêpondre:
à cela, précisément, à cet éc~hange ininterrompu,
instauré et intensifié, pour qu1'à la fin il puisse en
sortir quelque chose d'admirable. Ou encore: à quoi
sert l'ONU? Eh bien, elle sert à servir: Jl servir
l'humanitê, l'humanit~ tout entière par les inépui-.
sables moyens d'un humanisme virulent, contaf~ieuse
ment sensible aux proclamations, sur le plan inter
,.,ational, des impératifs de la paix, de la justice et du
bien-être en progression.

82. Voilà notre vraie profession de foi.

83. M. ZOROllVIE (Haute-Volta): Monsieur Ile Prêsi
dent, la Haute·..Volta s'associe pleinement aWl: fêli
citations qui vous ont déj~ été adressées n. l'occasion
de votre brillante élection. L'expérience consid~rable

que vous avez des Nations Unies et l'autorltê qui vous
est incontestablement re,connue vous qualifient tout
particulièrement pour présider les dêbats importants
de la vingt-dewdème session ordinaire de notre orga
nisation. Nos fêlicitations vont égalem1ent aux autres
membres du bureau et aux présidents des commis
sions. Nul doute que la compétence de l'êquipe ainsi
constituée, jointe à sa clairvoyance, à sa saf~esse et

".-"-.~-. ,..:._-~...
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dance, il fallait aux nouveaux Etats souverains cette
saine mentalité en faveur de leur construction natio
nale: en somme une solide éthique du développement.

87. Mais il nous faut être honnêtes etvrais et recon
nartre que, malheureusement, dans le domaine si
important qu'est le dêveloppement national, certains
jeunes Etats n'ont pas toujours su prouver que
l'éthique devait pouvoir assumer ses pleines respon
sabilités et jouer son rÔle normatif. Cette preuve s'est
rêvélée très insuffisante dans bon nombre de cas, ce
qui a conduit certains !'Iêgimes politiques à des cO.llwl
sions qui ont, soit gravement perturbé la stabilité des
Etats en question et celle de leurs voisins, soit permis
de réorienter la marche de ces Etats en adaptant,
avec un courage parfois .\\1érol'que, les moJrens dont ils
disposent au but qu'ils ~,Teulent atteindre grâce à une
appréciation plus saine des réalités.

88. Ce que l'on a appelé la vague des pronuncia
mentos et des coups d'Etat militaires en Amérique
latine et en Afrique s'explique par la nécessité de
réajustements par suite de la détérioration des situa
tions intérieures et de ~\I.a démission de certains
responsables.

89. En Haute-Volta, la rê,"olution du 3 janvier 1966,
due à un sursaut populaire 1 procède de cette même
nécessité. Mais elle est intervenue dans un contexte
politique et régional tel que les profanes et les obser
vateurs peu avertis de nos :\t'éalités ont pu la ranger
trop vite dans la cohorte des "coups d'Etat mili
taires" qui ont secoué l'Afrique ces dernières années.
Il est particulièrement important de souligner qur il ne
s'agissait ni d'un coup d'Etat militaire (il n'y a eu,
à aucun moment ni à aucun niveau, volonté concertée
de l'armée de s'emparer du pouvoir) ni d'un caprice
des citoyens volta1ques, mais d'un impératif né de la
salutaire exigence de l'heure, de la sagesse et du bon
sens populaires. Rappelons également que le caractère
pacifique de ce changement de régime a forcé l'admi
ration de tous les observateurs impartiaux souhaitant
vraiment le bien de la Haute-Volta. Mais, pour ce
pays, ce fut un moment particulièrement favorable
pour discerner ses amis authentiques.

à ses talents de conciliation, ne constitue un gage
combien réconfortant de plein succès ~. nos travaux~

Nous voulons voir dans votre élection, Monsieur le
Président, un signe des temps; en effet, c'est la
première fois qu'un éminent représentant d'un pays
socialiste est appelé à diriger nos travaux.

84. Par ailleurs, notre profonde gratitude va au
Président de la vingt et unième session de l'Assem
blée générale, M. Pazhwak, et à tous ses collabora
teurs, dont la riche compétence a constamment mérité
l'admiration et la sympathie de tous. Ma délégation
voudrait aussi rendre un hommage tout particulier
au Secrétair0 '~,,;énéral, U Thant, dont le rôle dans la
recherche de là, paix entre les nations lui a valu une
admiration quasi unanime. Son deuxième mandat
confirme qu'il est l'homme dont notre monde actuel
a besoin, ce monde oi), le vrai bonheur de tous les
peuples exige une meilleure connaissance mutuelle l

et une loyale confrontation de leurs réflexions sur les
grands problèmes internationaux. C'est pourquoi ma
délégation voudrait vous faire partager les soucis
que lui inspirent lès graves préoccupations de notre
communauté internationale, à un moment qu'elle
considère comme un tournant décisif de son évolution.

85. Avec un ordre du jour aussi chargé et aussi
important, auquel est venu tout récemment s'ajouter
le problème "hautement prioritaire" posé par la crise
du Moyen-Orient, il nous a paru plus constructif et
plus utile de limiter nos réflexions aux problèmes
de l'heure qui nous semblent être les plus br11lants et
dont la solution détermine la paLx et la sécurité
internationales: il s'agit de la solidarité internationale,
qui doit se traduire en actes concrets, en volonté
effective de barrer la route au sous-développement et
à ses désastreuses conséquences; il s'agit de la
coexistence dans une paix stable et une sécurité ga
rantie, coexistence qui doit servir de base aux rela
tions entre les peuples et les nations; il s'agit enfin
de la survie même de notre organis·ation, qui doit
adapter son esprit et ses instruments à l'évolu.tion
du monde contemporain.

86. Lorsque les jeunes Etats indépendants devaient
mesurer, pour la première fois, les énormesrespon- 90. Quels qu'aient été les jugements et les attitudes
sabilités qu'il leur fallait assumer, ils se sont trouvês qui ep. découlent, les nations de bonne volonté dé-
aux prises avec les problèmes de la grande ère révo- couvrent à présent, avec une satisfaction sans cesse
lutionnaire oil ils êtaient plongés: organisation poli- aCf:.:rue, que le 3 janvier 1966 a apporté à la Haute-
tique et administrative appropriée, conjoncture écono- Volta un gouvernement et des chefs politiques ferme...
m;.que, éducation et science, structures sociales, etc. ment résolus à prouver que, dlans 13 domaine si impor-
Devant ces problèmes d'une complexité Sa..llS égal, tant du développement national, l'éthique doit assumer
les nouveaux membres de la famille des Nations ses pleines responsabilités et jouer son rôle normatif.
Unies, .compte tenu tout particulièrement de leur Le pouvoir intérieur, dont la force st la stabilitê ne
caractère de sous-développés, se devaient de faire sont plus à créer, entrepren.d de vigoureux efforts
preuve de beaucoup de réalisme et de sagesse. ils en vue de promouvoir le dêveloppement harmonieux
se devaient de fonder leur idéal sur la grande vérité de la jeune République: assainissement de la situation.
qui veut que tout développement durable requière une financière, liquidation des dettes publiques, restaura-
administration éclairée, honnête et dévouée au hien tion de la confiance dans le monde des affa.ires, me-
commun, une organisation rationnelle du travail, sures d'abattement des salaires, contributions patrio-
l'usage prudent 'et sage des ressources et une mobi- tiques, réduction des dépenses de l'Etat, etc. Les
liiSation de toutes les forces vives, de façon libre Volta1ques ont compris, et ils acceptent avec courage
mais efficace, pour faire les recherches les plus et génêrosité de durs sacrifices pour le salut de leur
urgentes; l'horrE!!Ur profonde de la corruption admi- nation: une véritable école ail. l'on découvre enprofon
ni.strative, de la concussion, de l'oisiveté injustifiée deur la riche no,tion du bien commun'. Le gouver-
et prolongée; enJl:in la condamnation systématique du nement a, d'autr,e part, acquis la conviction qu'un 1
favoritisme, du gaspillage, de l'ostentation et de la, plan national de d6veloppement économique et social
discrim:?ation. A,insi, dès l'aube de leur indépen- est un impératif cntégorique. Un effort d'intégration 1..
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de nos activités économiques avec les pays voisins est
poursuivi afin de renforcer les complémentarités déjà
existantes. A cet égard~ la Haute-Volta est pleinement
disposée a. jouer son rôle de plaque tournante en
Afrique de l'Ouest. Le Président de la République,
le général Sangoulé Lamizanap a déclaré;

"Notre souci le plus grand est de mettre en œuvre,
pour notre pays, une économie du développement.
par des investissements accrus. aussi bien privés
que publics, par une production accrue, par une
commercialisation accrue, par une efficacité accrue
des actions de PEtat. Pour tout cela, nous n'épar
gnons aucun effor,;."

91. L'aide apporMe à la Haute-Volta par les nations
amies est déterminante pour sa remontée économique;
aussi saisissons-nous cette occasion pour rendre
hommage a. tous les Etats qui ont compris le rôle
réconfortant de l'amitié aux hèures douloureuses.
L'exécution du plan-cadre est conçue de façon à dé
pendre largement des efforts et des sacrifices que
nous avons consentis et que nous consentirons. car la
vie même de la nation est à ce prix. Nous constatons
chaque jour que, pour sortir du cercle vicieux du
sous-développement, nous devons avant tout compter
sur nous-mêmes et sur nos propres ressources. La
faiblesse de l'assistance multilatérale constitue pour
nous un handicap très sérieux, compte tenu de la
complexité de son intervention et de la lourdeur décou
rageante de sa procédure.

92. Dans son ascension économique, les épreuves
que connaît la Haute-Volta contribuent tout logique
ment et tout légitimement à tracer les sentiers de sa
politique extérieul'e, qui comporte:

~ Le réalisme avant tout, la politique (lU possible;
d'oil des décisions promptes en vue d'adapter toute
notre diplomatie à la réalité nationale en la modelant
à la mesure de nos responsabilités et de nos possi
bilités financières;

~) La nécessité d'éviter toute discrimination arbi
traire dans la coopération tant avec les nations afri
caines qu'avec les autres nations;

.Q) La nécessité de tendre une main fraternelle aux
peuples du monde entier. à commencer par les peuples
frères d'Afrique, sous réserve, naturellement, que
l'égalité la plus totale soit observée et que soient
respectées la souveraineté et la dignité voltalques;

.Q) Une diplomatie de franchise et de bon sens dé
barrassée de tout complexe;

e) Aù sommet de tout cela, la ferme conviction
qu'il est possible de créer un monde solidaire a. la
condition que tous les Etats veuillent bien travailler
aux intégrations nationale, r~gionale. continentale,
cet élargissement permettant alors d'escompter une
vraie solidarité mondiale. C'est dans cettl~ conviction
qu'il faut rechereher la cause de notre appartenance
aux diverses O!cganisations régionales et interré
gionales.

93. C'est, à notre avis, dans cette optique que le
monde a créé l'Organisation des Nations Unies. En
créant l'ONU, en y adhérant, nous avons pris l'enga
gement solennel de coexister en paix et en fraternité.
D'autre part. des découvertes extraordinaires et

variées ont permis de doter notre monde de mille
facilités de commodité et de bien-être; ilnous semblait
que nous n'avions qu'à profiter trai'lquillement de tout
cela pour vivre un peu plus heureux. Hélas, depuis
plus de 20 ans - étrange logique - nous nous com
battons; plus de 50 guerres ont secouê et secouent
encore le monde entier. Quelle cruelle déception~

94. Mais, au fond, pourquoi tant d1illogismes et de
contradictions? Deux raisons peuvent être avancées:
rapport des pays riches avec le tiers monde; rapport
des grandes puissances entre elles.

95. A une époque oil les peuples ne peuvent plus
s'ignorer, o~ le paupérisme estun scandale de l'huma
nité et oil les découvertes techniques permettent de
mettre en valeur les richesses de notre planète,
comment peut-on concilier le spectacle douloureux
des pays en voie de développement, qui luttent
désespérément pour s'arracher à. leur malheureux
destin, avec celui qu'offrent les pays nantis, auxquels
l'opulence et le désir de découvrir les immensités
extra-terrestres semblent faire oublier la misère
qui hante les deux tiers de l'humanité? Le sous
développement porte en lui-même, partout oil il
existe, des germes de conflit qui contribuent àaggra
ver les tensions internationales actuelles.

96. Dans les conditions présentes, l'aide que certains
pays riches donnent aux pays sous-développés para11.
elle-même créer plus de tension qu'elle n'en apaise;
car, même sous les formes les plus généreuses, elle
reste encore trop manliestement subordonnée aux
intérêts des gouvernements donateurs. Peu de pays
riches ont su résister à la tentation d'utiliser leur
aide comme un moyen de pression, voire de chantage,
sur les pays pauvres, allant parfois jusqu'à dénoncer
les accords et suspendre la fourniture de l'aide
lorsque le gouvernement du pays bênéficiaire leur
semble manifester trop d'indépendance. Ain.si conçue
et pratiquée, l'aide aux pays en voie de développe
ment accroît parf()is l'hostilité de ces pays envers
les pays nantis au: lieu de servir de base à. une colla
boration fructueuse.

97. Les pays en voie de développement déplorent
particulièrement les conditions dans lesquelles les
pays industrialisés achètent leurs produits de base.
Faute d'une organisation convenable des marchés"
malgré d'aillem.·s les recommandations très perti
nenbs et opportunes de là CNUCED -. les prix
subissent des variations brutales et imprévisibles qui
bouleversent périodiquement l'économie fragile des
pays producteurs. En outre. aussi paradoxal que cela
puisse paraître, le: niveau général des prix de ces
produits ne cesse de baisser, alors que les produits
manufacturés sont de plus en plus chers. Cette dété
rioration accélérée des termes de l'\~change contribue
à creuser le fossé entre riches et pauvres. En plein
XXème siècle, nous constatons que les dElUX tiers de
l'humanité ne disposent pas, par an, de ce que l'autre
tiers gaspille par mois.

98. D'autre part, le montant de l'aide RQtuel1ement
distribuée est sans aucun rapport avec ce qui serait
nécessaire pour améliorer sensiblement la situation
du tiers monde. Les pays riches ont ce,rtainement
de s re ssources suffisantes pour fournir aw~ autres une
aide plus substantielle. La. preuve en est que l'essai
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pou\Toir en Rhodésie? La seule différence réside dans
le fait que les activités de Jan Smith et de sa cohorte
étaient implicitement cautionnées par la puissance
tutrice qui, visiblement, n'a rien fait pour les en
dissuader. Nous ne cesserons jamais de condamner
avec la même vigueur les régimes racistes de Salis
bury et de Pretoria" ainsi que tout courant d'idées
ou toute action qui les favorisent directement ou indi
rectement. Ma délégation espère qu'à cette vingt
deuxième session l'Assemblée générale demandera
au Conseil de sécurité de prendre toutes mesures
nécessaires en; vue de réinstaurer la légalité en
Rhodésie, tirant enseignement de l'échec lamentable
des prétendues sanctions qui ont été adoptêes jus
qu'i.ci.

103. Quant au problème que pose le Sud-Ouest afri
cain, ma délégation constate avec une profonde
préoccupation la nonchalance avec laquelle le Conseil
qui a été institué s'acqUitte de ses responsabilités;
nous voulons attirer l'attention de ce conseil sur le
fait que le Sud-Ouest africain devra accéder à l'indé
pendance "au plus tard en juin 1968" [voir résolu
tion 2248 (S-V)].

104. La situation qui existe dans les territoires sous
domination portugaise nous préoccupe également. Nous
saisissons cette occasion pour renouveler notre appui
sans réserve aux vaillants combattants des marais
du MozambiqUte, de l'Angola et de la Guinée (Bissau).

105. Avant de conclure, nous voudrions encore ajou
ter quelques mots.

106. Deux géants dominent notre monde; il ne s'agit
pas de l'Ouest et de l'Est. Il ne s'agit pas de Washing
ton et de Moscou; il s'agit de la peur et il s'agit de
l'espoir; la peur de la puissance destructrice de
l 'homme qui ne connaît pratiquement plus de limite,
et l'espoir que des millions d'affamés mettent dans
le dé~reloppement de la solidarité internationale dont
les progrès sont si lents. Le thème central de l'exis
tence de notre génération, c'est ce périlleux chemi
nement dans l'étroit couloir qui sépare la peur de
l'espoir.

107. Jusqu'en 1945, on a pu maintenir la fiction que
la guerre ne toucbe que les combattants actifs ou
simplement les installatjons de guerre. Cette fiction a
disparu pour toujours dans le champignon qui s'est
éle'vé au-dessus d'Hiroshirna. Désormais, ceux qui
se considèrent comme les défenseurs du bien doivent
admettre qu'ils utilisent des armes incapables de faire
la distinction non seulement entre les hommes, mais
aUBsi entre les nations et les ra.ces. L'homme paraît
se trouver devant une impasse: la menace du suicide
thermonuclêaire a. déjà soulevé de grandes vagues
d'indignation dans la plupart des pays, quel que soit
leur système politique. Cependant, même si l'opinion
mondiale était suffisamment alerté':e et obligeait ainsi
les grandes puissances à renoncer à provoquer une
conflagration généI'ale, un g,alutairE',\ impêratifdemeu
rerait vivant: le re(lOUrs à la négoc:1ation.

108. Les événements douloureux dont le SUd-Est
asiatique est le thê,fitre constituent l:lun des obstacles
majeurs à la détente dans les relations internationales.
Nous assistons à l'ingérence de l'une des plus grandes
puissances militaire,s des temps modernes dans les
affaires intérieures du peuple vietnamien. Les mas-

d'un seul engin balistique moyen revient à peu près
à 6 millions de dollars, soit environ l'équivalent de ce
qu'il faudrait pour fournir des logements à 1 500 fa
milles sans abri; la preuve en est qu'en 1957, une
grande puissance a dépensé plus d'un milliard de dol
lars pour les engins balistiques à longue portée, soit
l'équivalent du budget de certains Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies pendant près d'un'
quart de siècle; la preuve en est que les deux géants
se préparent à dépenser des sommes fabuleuses dans
le perfectionnement de leurs systèmes de défense
respectifs; la preuve en est que plus de 200 milliards
de dollars ont été dépensés l'an dernier pour les
armements, soit 10 p. 100 en valeur de la production
mondiale. L'escalade dans la folie collective atteint
chaque jour des proportions inqUiétantes: la preuve en
est que, selon des sources dignes de foi, les Etats
Unis vont dépenser à peu près 27 milliards de dollars
pour soutenir leur effort de guerre au Viet-Nam. Tout
cet argent et toutes ces ênergies sont dépensés pour
préparer des massacres, ou plutôt pour le simple
plaisir de jouer avec le feu. Ce drame est d'autant
plus poignant que se perfectionnent ces engins de mort
et que nous assistons, comme hypnotisés ou désabusés
ou impuissants, au cheminement vers cette apocalypse
nucléaire.

99. Pourtant, il existn et il se multiplie des signes
qui sont pour nous des raisons de croire que tout
n'est pas perdu. Des unions régionales naissent ou
se développent, basées sur des complémentarités
d'ordre économique; de vastes 'mouvements de soli
darité se déclenchent, parfois spontanément, pour
secourir des hommes en danger de mort. Nous devons
les encourager dans leurs efforts méritoires pour sou
lager la misère des déshérités et des "damnés de la
Terre". '

100. Que dire du danger que représente pour l'huma
nité la conduite des attardés de notre siècle? En effet,
l'incompréhension internationale a pris une forme
aiguê!: le racisme. En plein XXème siècle, il est
inadmissible que des peuples qui se disent "civilisés"
entretieI1.l.'1ent et alimentent la folie d'une conception
inégalitaire des êtres humains. L'odieuse politique de
l'apartheid pratiquée par les autorités fascistes de
Pretoria et ceux qui les imitent à pas lents mais
S'o.rs ne fait honneur ni aux peuples dits civilisés ni
à notre temps.

: '

101. Dans la conjonc~re actuelle, o~ les relations
internationales sont caractérisées par une tension
chronique qui gêne le développement de rapports
amicaux entre les Etats, les intérêts finaneiers que
l'on ne saurait dissocier des gouvernements etc des pays
d'o~ ils viennent entreprennent des opérations d'enver
gure contre la souveraineté et l'intégrité territoriales
de certains Etats indépendants. La pratique crimi
nelle des mercenaires constitue une menace constante
à la paix et à la s~curité d'une partie de l'Afrique
dont le seul crime est d'être nantie de ressources
naturelles considérables. L'Afrique méridionale est
tout entière sujette aux activités criminelles des
mercenaires qui, en Rhodésie et en Afrique du Sud, ont

1
·. eu plus de succès qu'au Congo.

102. En effet, quelle différence y a-t-il entre les
agissements des mercenaires qui harcèlent le Congo
et le comportement de ceux qui se sont emparés du

l:~~: ':~ :',:":' ,"~'. '
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sacres syst~matiques qui ont lieu quotidiennement
SOUS nos yeux constituent un signe de l'impuissance
de notre organisation ~ imposer une solution n~goci~e

~ un problème politique.

109. Il faut donc arrêter les bombardements afin de
créer une atmosphère de d~tente susceptible d'assurer
le succès des étapes suivantes qui seraient: retrait
des troupes étrangères, puis référendum contrôl~

par une instance internationale en vue d'une r~unifi

cation du pays. Ce retour aux Accords de Genève de
1954 est d'autant plus urgent et plus imp~rieuxque
les Etats-Unis eux-mêmes, par la voix de leur repré
sentant permanent à l'ONU, M. Goldberg, ont exclu
toute solution militaire et reconnu la nécessité d'une
solution politique. Le monde entier attend des Etats
Unis qu'ils fassent le premier pas, car leur sens de la
responsabilit~ dans la solution du conflit doit être ~

la mesure de leur puissance et de leur influence.

110. Ma délégation exprime sa profonde sympathie
aux populations ép:ior~es du Viet-Nam. Nous esp~rons
que ce vaillant peuple connaîtra bientôt la paix à.
laquelle il aspire depuis un quart de siècle. Le gouver
nement et le peuple volta1l:lues sont reconnaissants au
Secr~taire général des Nations Unies des efforts qu'il
ne cesse de déployer pour mettre un terme au conflit
par une solution n~goci~e.

111. Quant à la question du MoyennOrient, ma dêlé
gation invite instamment les parties au conflit à. trou
ver des solutions rationnelles aux problèmes ci•.après:
reconnaissance du droit d'Isra~n à l'existence; rêintê
gration des rêfugiés; retrait des forces :sraéliennes
aux frontières d'avant le 5 juin 1967; règlement du.
statut de J~rusalem de concert avec les parties Inté
ressées et conformément aux résolutions [2.253 (ES·.y)
et 2254 (ES-V)] adoptées à. la cinqui~me session
extraordinaire d'urgence.

112. Comme chaque annêe, nous voici ~.t. nouveau
réunis pour faire un diagnostic sur notre monde et
proposer des remèdes urgents et efficaces. Il est un
problème important que nous devons aborder cette
année avec franchise malgré les rêelles difficultês
qu'il présente: de quels moyens notre organisation
dispose-t-elle ou devrait-elle disposer pour faire
appliquer les décisions qu'une fois de plus nous
prendrons ici, parfois même à. la quasi~unanimitédes
Etats Membres? Dans l'introduction à. son rapport
[A/6701/Add.1], le Secr~taire g~néral n'est pas opti
miste: pour lui, l'année 1967 risque ,d'être une mau
vaise année pour l'Organisation des Nations Unies.
Il nous appartient de faire en sotte qu'elle se termine
bien, pour corriger la mauvaise impression d'un
homme aux lourdes responsabilités dont nous devons
soutenir et prolonger les efforts en ne lui m~nageant
pas notre oollaboration.

U3. En effet, que constatons-nous? Une évolution
dangereuse de cette instance suprême de la paix. S'il
est incontestable que l'Organisation des Nations Unies
a pu désamorcer un certain nombre de bombBs et a
pleinement joué jusque-là. son rÔle de baromètre poli
tique du monde, on doit regretter que, de plus en plus,
elle donne des signes d'essoufflement, s'enlise dans
u~e fâcheuse impuissance et une réelle inefficacité•

Litho in V.N.

Les perspectives d'une reVlSlon nécessaire de la
Charte, les déceptions et le désenchantement que
traduisent certaines d~clarations, ne cessent de nous
alarmer. Pourtant, nulle autre tribune ne peut servir
autant à. rapprocher les nations dans un effort concerté
pour améliorer le climat international. Pou.r survivre
et jouer pleinement son rôle, l'Organisation des Na
tions Unies doit adapter son esprit et ses structures
aux impératifs de notre temps, sinon elle ser-ait
incapable de décourager les forces obscures qui TlOU

draient la détruire.

114. No~ seulement nous devons réaffirmer notre
volonté et notre détermination de coexister dans la.
paix et dans la fraternité, mais aussi et surtout nous
devons traduire cette volont~ dans les faits~ Nou::!
devons doter l'Organisation des moyens nécessaire:3
pour qu'elle puisse, le cas échéant, imposer ses déci,,,,
sions; nous devons aussi tenir nos engagements, faute
de quoi on assistera chaque jour à un effritement d.e
son autorité et on s'acheminera lentement mais süre
ment vers lme négation pure et simple de son utilité•

115. Il ne s!agit pas là. d'une simple vue de l'esprit.
En effet, 200 000 Blancs en Rhodésie continuênt de
fouler aux pieds des décisions "historiques" prises
par notre communauté internationale. Les attardés
de l'apartheid continuent de maintenir dans la pire
des servitudes nos frères noirs et accentuent chaque
jouX' davantage les mesures criminelles de g~nocide.

Le Portugal et l'Afrique du Sud continuent de pro
mener dans cette enceinte leur superbe en échan
geant des sourires complices parce qu'ils nous sentent
incapables de faire aboutir des dizaines de résolutions
prises ~ la quasi-unanimité. Enfin, pour prendre un
exemple tout récent, Isra~l se refuse à appliquer des
résolutions adoptées sans une seule opposition. Tout
cela ne nous semble pas de bon augure. Il nous parart
chaque ann~e plus insolite de sacrifier notre temps au
rite devenu immuable des grands discours sans effi
cacité. Si nous nous y soumettons, cre st parce que nous
gardons l'espoir que notre faible avertissement sera
entendu.

116. Au terme de ces rêflexions, ma délégation vou
drait redire que le monde doit œuvrer pour la survie
du. droit de chaque peuple à sauvegarder son unité;
le monde doit faire appel ~ son génie pour que cessent
les tragiques rendez-vous au détriment des Etats
tierB. Nous formulons des vœux ardents de plein
SUcC(~S pour les travaux de notre Assemblée. Qu'à.
l'issue de nos pj:ésentes activités, nous soyons tous
armés de la salutaire conviction que la paix est exclu
sivem(:mt fondée sur la justice, la coopération et le
consentement de tous les peuples de la Terre. Les
nations sont, à présent, condamnées à vivre ensemble,
et il n'y a pas d'autre choix que de vivre ensemble
dans le respect mutuel, la tolêrance et l'entraide•
La guerre n'est pas plus le destin inéluctable de
l'humanU~ que la paix n~est un cadeau du plus fort•
L'Organisation des Nations Unies devra renforcer
son autorité morale et son prestige international pour
mieux répondre aux difficiles exigences des temps
modernes. Puissent les générations futures être les
heureuses bénéficiaires du fruit de nos réflexions.

La séance est levée à 17 h 10.
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